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Cas no 1 : Mme S.A. 2.12.1929 

Hépatite C depuis 20 ans 

FA chronique, anticoagulée 

 

1.8.2014, chute de sa hauteur : GCS 15 

Ambulance urgences Hôpital Locarno 

 

CT: Hématome sous-dural de 5 mm 

Quick 15% 

 

Chute du GCS à 4, mydriase fixe bilatérale 

CT HSD de 15 mm, shift de la ligne médiane de 20 mm 

 

Neurochirurgie de Lugano par téléphone: cas dépassé 

 

 



Cas no 2: M. P.B.   10.1.1974 

Status après opération pour sarcome MIG janvier 2006 

 

Maux de tête 7/10, GCS 14 

Ambulance: Hôpital de Delémont 

 

CT: Hématome intracérébral occipital de 4 cm 

 

Aux urgences: chute GCS à 3: intubation 

Mydriase fixe bilatérale 

 

 



Cas no 3 : M. K.U. 10.2.1985 

 

Cameroun, pas de famille 

 

15.8.2014, arme à feu: blessé par deux balles à la tête 

Ambulance urgences Hôpital Fribourg 

 

GCS 4, mydriase fixe bilatérale 

 

CT: Hémorragie massive intracérébrale 

avec îd¯me c®r®bral +++ 

 

 

 

Neurochirurgie: cas dépassé 
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Temps dôattente sur la liste 

ÅCîur   245 jours 

ÅPoumon    483 jours 

ÅFoie    250 jours 

ÅRein    1223 jours 

 

ÅAugmentation des cas de super-urgence 



Introduction 







Aspects légaux 



Loi Fédérale sur la Transplantation 

« Conditions requises pour le prélèvement d'organes,  

tissus, cellules sur une personne décédée » 

 

1. Consentement au prélèvement 

  -De la personne avant son décès (dès 16 ans) 

  -Des proches selon la volonté présumée de la  

   personne décédée 

 

2. Constatation du décès 



Loi Fédérale sur la Transplantation 

 

Définition neurologique de la mort : 
 

 

« Une personne est décédée lorsque les fonctions  

du cerveau, y compris du tronc cérébral, ont subi  

un arrêt irréversible. » 



Académie Suisse des Sciences Médicales 

 (ASSM)     

 

 



Diagnostic de la mort dans le contexte 

de la transplantation d'organes (ASSM) 
Dernière révision mai 2011 

 

Directives médico-éthiques 
 

V Critères et diagnostic de la mort 

 

V Clarification de la volonté du patient 

 

V Prélèvement des organes 

 

V Prise en charge des proches 

 

V Conduite à adopter avec le corps du défunt 

 

V Formation et soutien des équipes soignantes 
 



Principales modifications 2011 (ASSM) 

Diagnostic de la mort cérébrale 
 

Le diagnostic de la mort cérébrale peut être établi par un seul  

examen clinique 
(sauf enfant <1an) 

 
 

Réalisé et confirmé conjointement par 2 médecins qualifiés,  

un des médecin non-impliqué dans la prise en charge clinique directe  
(principe des quatre yeux) 



Principales modifications 2011 (ASSM) 

Mesures médicales préliminaires en cas de mort due  

à une lésion primaire du cerveau 
 

Le maintien des organes en vue d'une transplantation est autorisé  

  

 pendant 48h maximum avant la constatation de la mort  

 cérébrale 

 

 pendant 72h maximum après la constatation de la mort 

 cérébrale 

 

 passé ce délai, le patient est exclu comme donneur  



Principales modifications 2011 (ASSM) 

 

Demande du don d'organes aux proches 
 

Un donneur d'organes potentiel doit être identifié dès que son  

pronostic est devenu sans issue et le traitement médical inutile 

 
 

Dès ce moment, sa volonté quant à un don d'organes PEUT être  

abordée avant la constatation de la mort cérébrale 
 



Identification du donneur 



ETAPES lors du processus de don d'organes 

? 

? 



4 règles pour identifier un donneur potentiel 

1. Patient en coma profond (GCS Ò 8) (sans sédation) 

 
 

2. L'âge n'est pas une contre-indication 

 
 

3. Considérer les critères d'exclusion du don 

 
 

4. Considérer les contre-indications relatives 
 

 

 



Identification du donneur potentiel 

REGLE no 1 
 

Tout patient en coma profond est un donneur potentiel ! 
 

 

Causes de mort cérébrale en Suisse? 

 

Evolution dans le temps «profil»: 

 

 

Jeune patient avec trauma crânien 

 

 

Patient âgé avec hémorragie cérébrale 
 



Donneur POSSIBLE 
Patient intubé non sédaté, coma profond (GCS<8) 

avec maladie/ lésion primaire affectant le cerveau 
 

Donneur POTENTIEL 
Patient intubé avec vraisemblablement les critères cliniques pour la réalisation  

du diagnostic de mort cérébrale 
 

Donneur ELIGIBLE 
Patient m®dicalement compatible au don dôorganes et  

diagnostiqué en mort cérébrale selon les directives et  

recommandations de lôASSM 
 

Donneur EFFECTIF 
Donneur éligible avec consentement au don dôorganes 

et chez lequel une incision opératoire à été réalisée ou  

au moins un organe prélevé à des fins de transplantation 
 

Donneur UTILISE 
Donneur chez lequel au moins un organe a été utilisé  

pour la transplantation 



Raisons de décès des donneurs - 2013 

25%

10%

44%

20%
1%

Anoxie cérébrale Accident vasculaire ischémiqueHémorragie cérébrale Trauma cérébral Autre

Réf: Swisstransplant 



Utilité dôun syst¯me de détection systématique ? 

ÅExiste dans certains pays 

ÅCoordinateurs de don avec présence systématique 

 

ÅEt en Suisse ? 

ÅNon réalisable vu densité hospitalière et moyens à disposition 

ÅEtablissement dôune check-list ? 

ÅUtile pour médecin cadre de garde ? Infirmier-cadre ? 



Identification du donneur potentiel 

REGLE no 2 
 

L' âge n'est pas une contre-indication 

 
 

 

Considérer l'âge biologique des organes! 
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Réf: Swisstransplant 

Age des donneurs décédés 2006-2012 



Age maximal par organe 

Cornée -> 90 ans 

 Poumon -> 80 ans 

 Cîur      -> 65 ans 

Foie          -> 90 ans 

Pancréas -> 70 ans 

Rein         -> 90 ans 

Intestin  -> 50 ans 

Réf:  Swisstransplant 2012 



Identification du donneur potentiel 

REGLE no 3 
 

 
 

Considérer les critères d'exclusion au don 

 

 

 

 

 
d®finis par lôOrdonnance sur la transplantation du 1er juin 2012 

 
 

 

 

 



Contre-indications absolues au don 

ÁInfection systémique grave non contrôlée ou d'origine inconnue 
 

ÁInfection par le virus de la rage 
 

ÁTuberculose active 
 

ÁMaladie à prions 
 

ÁMaladie dégénérative d'origine inconnue du système nerveux central 
 

ÁNéoplasie, quelle que soit sa localisation 
 

ÁExceptions: 
ü Tumeurs primaires du système nerveux central ne formant pas de métastases 

ü Carcinome primaire des cellules basales de la peau 

ü Carcinome in situ du col de lôut®rus 

ü Tumeur maligne guérie sans récidive après 5 ans (selon les cas) 

 

En cas de doute, contacter SwissTransplant 



Identification du donneur potentiel 

REGLE no 4 
 

 
 

Considérer les contre-indications relatives au don 

 

 

 

 

 
d®finis par lôOrdonnance sur la transplantation du 1er juin 2012 

 
 

 

 

 



Contre-indications relatives au don 

ÁHIV (selon statut du receveur) 

 

ÁHépatite C (selon statut du receveur) 

 

ÁHépatite B avec Ag Hbs (selon statut du receveur) 

 

ÁAnémie aplasique, agranulocytose, hémophilie 

 

ÁImmaturité extrême (<44 semaines de gestation) 
 

 

Sous certaines conditions, le don est possible ! 

Contacter SwissTransplant     



Contre-indications:  situations particulières 

Hémorragie cérébrale 

La cause doit être identifiée ou crédible 
- facteurs de risque, localisation, aspect radiologique 

- le cas échéant, une tumeur cérébrale ou métastase est à exclure 

 

 

Antécédent de cancer 

Connaître diagnostic histologique, staging, plan thérapeutique 

Si gu®ri, sans r®cidive depuis 5 an: don nôest pas ¨ priori contre-indiqué 

Sous certaines conditions, le don est possible ! 

Contacter SwissTransplant  

 

Lors du prélèvement, recherche néoplasie avec 

biopsies, écho per-opératoire ou autopsie complète    



Compl®ter lôanamn¯se aupr¯s des proches 

V Comportements à risque 

 (drogue, comportement sexuel, piercing, etc) 

 

V Tabagisme, alcool, médicaments 

 

V Antécédents médico-chirurgicaux 

 

V Exposition professionnelle à des toxiques 

 

V Examen physique 

 

V Voyages dans les 6 derniers mois 

 

V Etat de santé avant l'hospitalisation 

 (perte pondérale, sudation nocturne, fièvre, nausée, fatigue, etc) 



Les donneurs marginaux 

Elargissement de différents critères 
 Age du donneur 

 Anamnèse : p. ex. HTA pour rein 

 Infections : VIH, HBV 

 Situation avant prélèvement : fonction cardiaque 

 Etc. 

 

Matching donneur / receveur 



Lôexemple du rein 

Age 

History of hypertension 

Creatinine clearance 

Cause of death : cerebrovascular accident 

Deceased Donor Score 

 

 

Audard et al, Transplant 

International 2008;21:11-17 



Donneur marginal :  le coeur 

Age up to 65 years 

Undersizing or oversizing by more than 20% body weight 

Prolonged hospitalization 

History of chest trauma 

Open cardiac massage 

Elevation of myocardial enzyme levels 

Prolonged cardiopulmonary resuscitation (>5 min) 

Transient hypotension (>30 min) 

High-dose vasopressor requirement 

Wall motion abnormalities by echocardiography 

Long-distance procurement (>1000 miles) 

Persistent conduction disturbances 

Cold ischemia time up to 4ï5 h 

Bypassable one- or two-vessel disease 

Correctable valvular dysfunction by echocardiography 

Wittwer T et al, Transplant Internat 2008; 21:113 



Ex Vivo Lung Perfusion 

Cypel M et al, New Engl J Med 2011; 364 :1431 



Ex Vivo Lung Perfusion 

Cypel M et al, New Engl J Med 2011; 364 :1431 

  EVLP Controls 

 

n  20 116 

PGD %  25 30 

MV med d 2 2 

ICU stay med d 4 4 

Hos stay med d 23 27 

 




